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L'INSTHUCTIOX PUBLIQUE

ET DES BEAIX-ARTS.

SOUS-SECRÉTARIAT D'ÉTAT

DES BEAUX-ARTS.

M O N U M E N T S H ISTORIQUES.
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et le décret du 18 mars 1924 déterminant
les conditions d'application de la dite loi;

l avtd c/e fa &oiwïïf£ton a&) <^vlo

1931 ;

Vu le consentement donné par M. le Ministre de

» propriétaire.

? /w&tru&r.

L'ancien hôtel de Ohetisse à Uochefort-sur-Mer

_(_.Çfaar ente- Inférieure )
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sur-féer et à M. le Ministre de la Marine, représen-

tant l 'Etat , propriétaire,
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MINISTÈRE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DES

MONUMENTS HISTORIQUES.

ARRÊTE.

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,

Vu la loi du 3i décembre ig i3 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 23 juillet 1927 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

/
ARRÊTE :
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ARTICLE PREMIER.

L'ancien hôtel de l'Intendance Maritime

g/Mer ( nharenta Inférieure_)..

appartenant à l'Btat (Ministère de la Marine)

inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.
y campria/la décoration intérieure et la perte d'entrée

ART. 3.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives Je la prélecture, au maire de la commune d e Proche fort fl/ Mer

et au/Ministre de la Marine

<jui seront responsables , chacun en ce qui le concerne , de son exécution.

Pour le Ministre et p*r c'&^"<-'-" -

r. 5. v. P.
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